
	

« (É)codéveloppement pour l'innovation et l'emploi dans le secteur de 
l'économie verte et circulaire entre l'Andalousie et le Maroc »


Dossier 310_ ICMPD/2021/MPF-357-007


APPEL POUR LE PROCESSUS DE SÉLECTION DES PARTICIPANTS


Cet appel s'inscrit dans le cadre du projet Move Green « (É)codéveloppement pour 
l'innovation et l'emploi dans le secteur de l'économie verte et circulaire entre 
l'Andalousie et le Maroc ». 


1. Objet de l’appel : 


L'objet de cet appel est la sélection d'un minimum de 18 participants pour le premier 
groupe de bénéficiaires du programme de formation et de renforcement des capacités 
du projet visant la promotion de l'employabilité et de l'entrepreneuriat des jeunes dans 
les secteurs de l'économie verte, circulaire et renouvelable.


2. Programme de formation :


Le programme de formation du projet se déroule sur une année civile, divisée en trois 
étapes distinctes :


Phase 1 : Préparation du séjour en Andalousie.


Le groupe de bénéficiaires reçoit au Maroc une formation sociolinguistique et une 
formation technique d'initiation aux énergies renouvelables.


La formation sociolinguistique consiste en une introduction à la culture espagnole et un 
cours de renforcement en espagnol pour les étrangers spécialisé dans le secteur des 
énergies renouvelables, qui permet aux participants de s'immerger rapidement dans la 
formation spécialisée de deuxième cycle qu'ils suivront pendant leur séjour en 
Andalousie. La formation consiste en 90 heures d'enseignement dispensées par 
l'Instituto Cervantes en mode mixte présentiel/en ligne, distribuées sur les mois de mai 
à juillet 2022.


La formation technique d'introduction consiste en 4 modules d'introduction aux 
énergies renouvelables et à l'économie circulaire avec un total de 120 heures 
d'enseignement qui auront lieu en juillet 2022.


Phase 2 : Formation postuniversitaire en Andalousie.


	



	

Une fois la phase préparatoire terminée, le groupe se rendra à Séville pour suivre une 
formation de deuxième cycle en énergies renouvelables dispensée par l'Université 
internationale d'Andalousie sur le campus de la Isla de la Cartuja, combinée à un volet 
pratique coordonné par le CLANER, l'association andalouse des énergies 
renouvelables.


La formation théorique et pratique se déroule sur quatre mois, de septembre à 
décembre, avec un total de 400 heures. Cette formation de deuxième cycle sera 
accréditée par l'Université internationale d'Andalousie.


Phase 3 : Réintégration et accompagnement.


Au retour au Maroc après le séjour en Andalousie, une formation de 60 heures est 
dispensée pour l'intégration au marché du travail.


Un fonds de soutien aux microprojets d'entrepreneuriat sera disponible pour les 
propositions d'entreprises qui seront présentées à la suite des phases de formation 
précédentes. À cette fin, un processus spécifique de présentation et de sélection des 
initiatives est mis en œuvre. Les initiatives financées bénéficieront de conseils 
juridiques et de services d’accompagnement pendant un an.


3. Profil et exigences des bénéficiaires :


Profil :


Étudiants de dernière année du premier cycle universitaire ou personnes récemment 
diplômées (BAC+5).


Domaines de connaissance : études universitaires liées à l'économie verte, circulaire 
et renouvelable (ingénierie, sciences de l'environnement, physique, chimie...).


Motivation pour les échanges multiculturels et le travail en équipe.


Avoir des idées de projets d'entreprise et d'autoemploi dans le secteur des énergies 
renouvelables est un plus.


Disponibilité à se rendre en Andalousie pour un séjour de quatre mois.


Conditions requises :  


Diplôme universitaire ou inscription au dernier semestre du diplôme. 


Bonne connaissance de l'espagnol (niveau B1) démontrable lors d'un entretien 
personnel.


Résidence au Maroc (pas de permis de séjour en Espagne).


4. Soumission des candidatures, documentation et délais : 


	



	

Les demandes doivent être dûment et intégralement remplies en espagnol par les 
demandeurs dans le formulaire correspondant par voie télématique, rempli en 
www.andaluciasolidaria.org  de manière complète et véridique, étant ultérieurement et 
automatiquement éliminées les demandes qui allèguent des données invérifiables ou 
fausses, ainsi que celles qui ne sont pas présentées par voie télématique. 


L’acces direct au formulaire est possible dans le lien Selección Move Green | CRM FAMSI


Toute demande doit être accompagnée de la documentation décrite ci-dessous :


- CV modèle Europass (https://europa.eu/europass/es )


- Copie du diplôme universitaire ou de l'inscription au dernier semestre du 
diplôme pour les étudiants non-diplômés.


Le délai de soumission des candidatures commence le jour suivant la publication de 
l'appel à candidatures et se termine à 23 heures 59 le 15 avril 2022


Une confirmation de la réception de la demande sera communiquée aux candidats.


Aux fins de consultation, le courrier électronique de contact est le suivant : 
movegreen@andaluciasolidaria.org


5. Évaluation des candidatures et proposition de sélection :


Une fois la date limite de dépôt des candidatures passée, le FAMSI vérifiera si les 
candidatures répondent aux exigences et fera une proposition de présélection en 
fonction de l'adéquation du diplôme universitaire aux spécialités du programme de 
formation et du niveau de connaissance de l'espagnol.


Seront également pris en compte dans le processus de sélection :


- L'approche de genre : promouvoir la participation d'un pourcentage élevé de 
femmes.


- La motivation.


- Le projet personnel post-formation.


- Les liens avec les territoires appartenant à la Fédération ANMAR. 


Les candidats pourront être convoqués à un entretien et/ou à des tests destinés à 
vérifier le niveau de connaissance de la langue requise et l'adéquation de leur profil au 
projet. L'entretien (en personne ou par voie électronique) sera obligatoire, et tout 
candidat qui ne se présentera pas à l'entretien sera considéré comme s’étant désisté.


L'évaluation des candidatures sera effectuée par un comité d'évaluation créé à cet 
effet, qui appliquera les critères d'évaluation spécifiques établis dans l'appel et, une 
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fois le processus d'évaluation terminé, émettra un rapport précisant le résultat de 
l'évaluation effectuée. 


Le résultat de l'évaluation sera consigné dans un rapport qui comprendra la liste des 
bénéficiaires et une liste d’attente.


Les candidats retenus seront informés de leur statut de bénéficiaire et devront 
l'accepter formellement dans un délai de 7 jours civils à compter du jour suivant la 
réception. La non-acceptation dans le délai imparti entraînera la démission de la 
qualité de bénéficiaire et un substitut sera désigné comme nouveau bénéficiaire, en 
respectant l'ordre établi dans la liste d’attente. 


Le résultat final de la procédure de sélection sera décidé au plus tard le 30 avril 2022.


6. Statut de bénéficiaire :


La qualité de bénéficiaire comporte les éléments suivants :


- Prise en charge des coûts de formation pour la phase de préparation. 


- Les dépenses liées aux procédures administratives pour l'obtention d'un visa 
pour le séjour en Andalousie.


- Couverture d'assurance santé pour le séjour en Andalousie.


- Trajets Maroc-Espagne-Maroc.


- Prise en charge des frais de formation, de transport, d'hébergement et de 
séjour pour le stage de formation postuniversitaire en Andalousie.


- Fourniture de conseils juridiques et de formations pour l'insertion sur le marché 
du travail pendant la phase de réintégration.


Le projet dispose d'un fonds destiné à soutenir les initiatives d'entrepreneuriat et 
d'autoemploi dans le secteur des énergies renouvelables, auquel les bénéficiaires du 
projet pourront accéder une fois les différentes étapes de formation achevées.


7. Obligations du bénéficiaire :


- Acceptation du statut de bénéficiaire.


- Obtenir le visa et le permis de séjour appropriés.


- Suivre toutes les formations du programme et effectuer les travaux nécessaires 
à l'obtention des différents diplômes et certifications.


	



	

- Respecter l'objet du programme de formation avec dévouement et ne pas 
exercer d'activité professionnelle rémunérée en Espagne. 


8. Protection des données :


Le traitement des données personnelles collectées dans les appels sera effectué 
conformément aux dispositions du règlement (UE) 2016/679, règlement général sur la 
protection des données (RGPD) et de la loi organique 3/2018, du 5 décembre, relative 
à la protection des données personnelles et à la garantie des droits numériques. 


Responsable du traitement des données :


Fonds Andalou des Municipalités pour la Solidarité Internationale (FAMSI). 


Av. Del Brillante, 177, 14012, Cordoue, Espagne.  


E-mail : administracion@andaluciasolidaria.org


Objectif du traitement : 


Les données personnelles seront traitées uniquement aux fins prévues dans la 
procédure de candidature pour la participation au programme de formation du projet 
dans ses différentes phases de candidature, d'évaluation, de gestion et de publication.
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